
L'affaire de Gloiel 
devant la correctionnelle 

euris, :',a février. 
Les débats 10 cette affu.il'e sur l'assigna-

1ion en diffaXHation reçue par M1\1. Dussaud 
et Serpin (ce dernier gérant du Matin), à la. 
[[·.equête de .1\!. Fradin, se sont engagés au
jourd'hui · devant la douzijme chambr€. 

Me Jos6 T-éry, pour le gérant du Malin, a 
déposé d~s conclusions tendant à une exper
tise : d€s experts désignës. par le tribun~t1 
feraient il. Glozel des foui11e.s cntoUl'ées de 
toutes les garanties et examineraient ensuite 
les objets trouvés. Il ne faut pas, estime-t-il, 
opérer sut des objets trouvés dans une éta
ble, mais sur des objets trouvés dans :c 
champ de Glozel et dans un endroit qui ne 
era pas indiqué. .:eXlpertise pourrait êtfe 

confiée à 1\1. Bayle, chef de l'identité judl. 
ciaire, ou à M. Locarc1. 

:.le Campinchi fait remarquer : Il Et au 
docteur Paul pour les os 1 JJ (Hilarité.) 

:\1. Falcoz, substitut (.1~ procureur, r;l~ 
quelques mo1.~, objecte ~ue, s'agissant d'une 
affaire de diffamation, 11 ne lui parait pas 
néeessair,e de recourir rJ CP" t~ll~ opëratioll 

Me Campinchi, pour 1\1. Ff1aclin, réclame 
à son tour cette eXPBrtisD, affirmant que ses 
clients veulent toute la lumière. Il saisit 
l'occasion pour 'Protest€r CL contre la bruta- . 
lité ~t l'illégalité D de la perquisition prati- 1 

qUée, la: semaine d.cmièrc, Ù Glozel, perqui
sition dont les l'€sultats sont insigllifiants €t 
Fm,pects. !\f0 Marc <le Molène s'est a6socié 
aux paroles de Me CampinGhi. Et 1\10 l\Iaurice 
Garçon, pOUl' M. Oussaud, seul de son avis, 
a, combattu cette proposition il'expertise. 1 

Après diveTs incülents d'audie,nc'e le tri
hunal renvoie il. huitaine son iugement sur 
oet incident ,ù'exper,tis>e. . 
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LA QUERELLE DE 6LOZEL 
~NE NOUVELLE PLAINTE 

Paris, 11 janvier. 
Cependant que l'attention se porte 

tout entière sur les Fradin, un second 
procès se prépare. C'est, celui-ci, un 

i procès de savants. 
1 Me Maurice Garcon, qui déjà est 

chargé de la défense de M. Dussaud, 
a reçu, en effet, ce matin de Toulouse, 
une dépêche expédiée !par :M. le comte 
Louis Bégouén, professeur à la Facul
té des lettres de cette ville et préhis
torien bien connu. 

( Le comte Bégouén s'estime diffamé 
par .ws accusatlons que M. Loth vient 
de porter contre lui dans son cours 
du Collège de France. Il vient donc 
d'adresser à M. Maurice Croiset, ad
ministratEàur général du Collège de 1 
France, une plain e contre M. Loth 
et de charger Me Maurioo Garcon de 
poursuivre le professeur en diffama
tion. 

AU COLLEGE DE FRANCE 
Paris, 11 janvier. 

Aucune décision n'a encore été 
prise ce matin par M. Maurice Croi
set, administratB1~r du Collège de 
France, à la suite de la demande d'in
terdiction des cours de M. Loth, de
mande formulée par rassemblée des 
H>rofesseurs du Collège. 

M. Maurice Croiset se refuse de 

j faire toute déclaration. 
LES FRADIN ASSIGNENT 

ParIs, 'li jap;"ier. 
Sur requête de MM. Claude et Emile 

Fradin, propriétaires du champ de 
Glozel. M_ Dussaud, conservateur du 
musée du Louvre, vient d'être assi
gné devant le tribunal de la Seine, 
ainsi que le gérant du journal où ont 

, paru des informations que MM. Fra
din jugent diffamatoires . 
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